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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 2 : 

« Dans l’intérêt supérieur de l’enfant, le juge ... (le reste sans changement) ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La notion d’urgence risquant d’être difficile à interpréter selon les professionnels et selon les 
territoires, des difficultés pourraient voir le jour au détriment de l’intérêt de l’enfant. L’urgence est 
donc remplacée par la notion d’intérêt supérieur de l’enfant.

Cet amendement a été proposé par l'association Repairs. 


